
 

 

Communiqué de presse - 21.06.2024 

 

Stabilité et année chargée 

L’assemblée générale annuelle de l’association Parc régional Chasseral s’est tenue jeudi 

soir au Battoir de Nods, devant une septantaine de personnes. Le nombre de membres de 

l’association est resté stable, avec 20 admissions et 18 démissions, pour s’établir à 369 

(communes, individus et collectifs compris).  

Les membres de l’association Parc régional Chasseral ont ratifié la nomination de Chrystel 

Herren (Cormoret), Alexandre Testaz (Renan), Daniela Allemann-Gerber (CAJB) et Marc 

Ballmer (service de la faune, des forêts et de la nature du canton de Neuchâtel) au 

Conseil consultatif. L’assemblée a également remercié les sortant·e·s Luc Ummel 

(Cormoret), Robin Parisi (Renan), Moussia de Watteville (ATE canton de Berne), Tessa 

Grossniklaus (CAJB) et Mara Lepori (service de l’économie du canton de Neuchâtel). 

La soirée a, par ailleurs, été l’occasion de revenir en images sur l’année 2023 au travers de 

six reportages et présentations évoquant les réalisations du Parc. S’agissant de l’avenir, le 

directeur Fabien Vogelsperger a mis en exergue le 4e Congrès suisse du Paysage, 

coorganisé par le Parc, que Bellelay et Tramelan accueilleront les 5 et 6 septembre. Il a 

également souligné que l’accès à Chasseral, qui en période de pics de fréquentation 

peut être source de tensions, sera au cœur des discussions d’un groupe de travail. De 

premières mesures pilotes seront mises en place en 2025. 

Le président Michel Walthert est, quant à lui, revenu sur la décentralisation opérée par le 

Parc et l’ouverture de bureaux à Cernier (Evologia) et Sonceboz (La Couronne). Ceci en 

relation avec, d’une part, la collaboration du Parc avec Evologia et, d’autre part, l’arrivée 

de nouvelles communes bernoises au sein du Parc en 2025. 

Les comptes 2023 se soldent sur un total de charges de CHF 2'621’759.- avec un résultat 

d’exploitation positif de CHF 13’720.-. Le budget 2024 prévoit CHF 3'000’400.- de charges 

et un résultat d’exploitation négatif de CHF 89’000.-. Le programme d’activités étant établi 

pour quatre ans, ce résultat est compensé par les années précédentes. Comptes et 

budgets ont été acceptés à l’unanimité par les membres présent·e·s.  

 

Infos, interview et contact : 

Fabien Vogelsperger (Directeur) 

fabien.vogelsperger@parcchasseral.ch  

+41 (0)32 942 39 48 / +41 (0)79 797 51 22  

 

 

 

 

  

 Le Parc naturel régional Chasseral fait partie des territoires d’excellence que forment 

les 20 parcs suisses. Prix Paysage 2022, il est reconnu par la Confédération depuis 

2012. Son but est de préserver et mettre en valeur son patrimoine et de contribuer au 

développement durable de la région. Le Parc s’étend sur 470 km2 et 23 communes 

et compte quelque 53'000 habitants. 
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